
 

La Prévoyance obligatoire des paramédicaux 

 

I- CARPIMKO : Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance des Infirmiers, 

Masseurs-Kinésithérapeutes, pédicures-podologues, Orthophonistes et 

orthoptistes 

 

Décès 
1) Capital :    36 288€ (versé au conjoint sans enfant à charge) 
                                           54 432€ (versé au conjoint avec enfant(s) à charge) 
 
2) Rente éducation :  7 560€/an et par enfant jusqu’à 18 ans ou 25 ans en cas de poursuite d’études. 
 
3) Rente conjoint :  10 080€/an condition de 2 ans de mariage ou enfant issu de l’union,  
                                           sauf en cas de décès accidentel. 

 
Invalidité 
1) Rente partielle : Dès 66% : 10 080€/an dès 66%. 
 
2) Rente totale : Dès 100% : 20 160€/an 
                                           Majoration de 6 048€/an par enfant à charge et conjoint à charge financière. 
 

Arrêt de Travail 
 

1) IJ :   du 91ème jour au 1095 jours 
                                           55,44€ / jour 
                                           Majoration de 16,63€ par jour par enfant à charge  
                                           Majoration de 10,08€ par jour pour conjoint à charge financière* 
                                           Mi-temps thérapeutique pendant 9 mois à taux plein, puis pendant 2 ans  
                                           à hauteur de 27,72€/jour 
        

*Ressources personnelles brutes inférieures au SMIC annuel brut  

NB : les ostéopathes et les psychologues ne dépendent pas de la CARPIMKO mais de la CIPAV 
 

Contact : 

CARPIMKO 

6 Pl. Charles de Gaulle,  

78180 Montigny-le-Bretonneux 

Téléphone : 01 30 48 10 00 

  



 

II- Amendement au Projet de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2021 

(PLFSS 2021) 

 

Arrêt de Travail 
 

1) IJ :   1/730ème de la moyenne des BNC des 3 dernières années du 4ème au 90 jours. 
    Minimum : 22€, Maximum : 169€ 

  
 

Cas particuliers : 

Si le professionnel libéral n’a pas 3 ans d’antériorité de revenus cotisés pour une des trois années N-3, N-2 ou N-1, 

seuls les revenus de l’année N sont pris en compte. 

Si le professionnel libéral démarre son activité, il ne bénéficiera pas du dispositif. Il faut être affilié au titre de 

l’activité depuis un an au moins. 

 

 


